
BULLETIN D’INSCRIPTION     
StageJeûne et Yoga

20, 21 et 22 avril 2019
à imprimer, remplir et envoyer accompagné des arrhes

Nom :

Prénom :

Adresse : 

Téléphone : 

Mobile : 

@ :

Profession : 

□  Je m’inscris au stage de 3 jours jeûne et yoga des 20, 21 et  22 avril 2019
Lieu : "La Voie des Carpattes" 371 rue du Viaduc - 01450 BOLOZON , dans l'Ain 

□  Pour retenir ma place, je joins un chèque d’arrhes de 90 euros libellé à l’ordre de Sat Nam, à envoyer à : 
Mme Christine Bruyas, 5 impasse Mirabelle, 69110 Ste Foy-lès-Lyon. 

□  Pour les virements, versement à l’ordre de Sat Nam sur le compte de la Banque Postale N°1774780G038
IBAN : FR9020041010071774780G03853 BIC : PSSTFRPPLYO

Les inscriptions sont prises en compte dans la limite des places disponibles, dans l’ordre de réception des 
bulletins d’inscription accompagnés  des arrhes. 

Inscription avant le 1er février 2019 : 290 € en chambre à 2 à 4  lits

Inscription après le 1er février 2019 : 330 € en chambre à 2 à 4  lits 

Possibilité d’une option chambre seule avec un surcoût – places limitées – 370 €

Le stagiaire s’engage à verser la totalité du prix de la cession le matin du premier jour, en espèces ou par 
chèque. 
Les arrhes transmises avec le bulletin d’inscription pour réserver la place sont encaissées 30 jours avant le 
début du stage. Elles sont restituées en cas de désistement au plus tard 30 jours avant le 
début du stage .
Paiement de la totalité du stage si désistement dans les 8 jours avant le début du stage. 

Merci de bien noter que je ne suis pas médecin et qu’aucun suivi médical ne sera assuré pendant le stage. 
Veuillez consulter votre médecin pour toute question d’ordre médical.

J’accepte d’être pris(e) en photo dans le cadre des activités de l’association Sat Nam. En acceptant, je 
m’engage à ne faire aucune restriction de mon droit à l’image et de ne demander aucune contrepartie à 
l’association.
Je donne l’autorisation à l’association Sat Nam de présenter mon image, dans le respect des droits à ma 
personne pour toute diffusion et sur tout support jugés utiles par l’association.

Date Signature (précédée de « lu et approuvé »)


